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PRÉFECTURE DE L’ARIÈGE

PREFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
ET DE LA LÉGALITÉ
Bureau élections et réglementation

Anne Maertens

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la
commune de Serres-sur-Arget en vue de l'élection partielle

intégrale du conseil municipal

Le sous-préfet de Foix

Vu le code électoral et notamment ses articles L.225 à L.259 ;

Vu l'arrêté préfectoral du 1er août 2017 portant convocation des électeurs de la commune de Serres-sur-
Arget en vue de l'élection partielle intégrale du conseil municipal ;

Vu les démissions le 22 juin 2017 de Mme Djamila ROUMILA de ses fonctions de maire et de conseillère
municipale de la commune de Serres-sur-Arget,  de M. Richard LABERTY de ses fonctions de 1 er

adjoint et conseiller municipal de la commune de Serres-sur-Arget et de M. Hervé CALVET de ses
fonctions de 2ème adjoint et de conseiller municipal de la commune de Serres-sur-Arget ;

Vu les démissions des fonctions de conseiller municipal de la commune de Serres-sur-Arget  de Mme
Elyane HORTE-LOSEGO (20 mars 2016), M. Eric BOY (29 septembre 2016), Mme Isabelle PHAM
VAN SAM (3 octobre 2016), Mme Nadine RIVIERE (4 octobre 2016), M. Kevin PRUVOST (le 14 juin
2017), de M. Jean-Gérard WOLF, M. Gérard DELRIEU, de M. Jean-Pierre BONNEFONT, de Mme
Marie-Isabelle PECCIARINI,  de Mme Renée LOEUILLET, de Mme Eliane RAMEIL et  Mme Marie-
Françoise TICOULET (22 juin 2017) ;

Considérant que le nombre de membres du conseil municipal de la commune de Serres-sur-Arget est fixé
à 15;

Considérant que la commune de Serres-sur-Arget a perdu la totalité de ses membres et qu'il incombe à
l'autorité administrative d'organiser une élection partielle intégrale ;

A R R Ê T E

Article 1:

Les électeurs de la commune de Serres-sur-Arget sont convoqués le dimanche 10 septembre 2017 afin de
procéder à une élection partielle intégrale en vue d'élire quinze (15) membres du conseil municipal.

Article 2:

Dans l'hypothèse d'un second tour, il y sera procédé le dimanche 17 septembre 2017.

Article 3:

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture de l'Ariège, au bureau des élections
et de la réglementation, aux dates et heures suivantes :

Pour le 1er tour de scrutin :

• du lundi 21 au mercredi 23 août 2017 de 14 heures à 17 heures;

• le jeudi 24 août 2017 de 14 heures à 18 heures.
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Pour le 2nd tour de scrutin :

• les lundi 11 et mardi 12 septembre 2017 de 14 heures à 18 heures.

Article 4:

Sont appelés à participer au scrutin tous les électeurs inscrits sur les listes électorales :

• liste principale arrêtée le 28 février 2017,

• liste complémentaire municipale arrêtée le 28 février 2017, 

modifiées s’il y a lieu conformément aux articles L.30 à L.40, R.17 et R.18 du code électoral.

Toutefois, seront admis à voter, quoique non inscrits, par application des articles L.62 et R.59 du code
électoral, les électeurs porteurs d'une décision du Juge du tribunal d'instance ordonnant leur inscription, ou
d'un arrêt de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

En outre, cinq jours avant le scrutin, le président de la délégation spéciale publiera un tableau rectificatif de
la liste électorale selon les modalités prévues par le code électoral.

Article 5:

Le scrutin sera ouvert de 8 heures à 18 heures et le dépouillement suivra immédiatement la clôture du
scrutin.

Article 6:

L'élection se déroulera au scrutin majoritaire. Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s'il n'a pas réuni la
majorité absolue des suffrages exprimés et un nombre de voix égal au quart des électeurs inscrits. 

Au second tour,  l'élection aura lieu à la majorité relative, quel que soit  le nombre de votants.  En cas
d'égalité de suffrages, le plus âgé des candidats sera élu.

Article 7:

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire : l'un d'entre-eux sera conservé à la maire et l'autre sera transmis à la préfecture de l'Ariège.

Un extrait  de ce procès-verbal sera, en outre, immédiatement affiché par les soins du président de la
délégation spéciale sur le panneau d'affichage de la mairie.

Article 8:

Le présent arrêté annule et remplace l'arrêté du 1er août 2017 susvisé.

Article 9:

Le  sous-préfet  de  Foix  et  le  président  de  la  délégation  spéciale  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  départemental  des  actes
administratifs et affiché à la mairie de Serres-sur-Arget.

Fait à Foix, le 4 août 2017

signé

Christophe HERIARD
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